
 

 

 
 

Ottawa, le 21 avril 2022 

 
 

Conseil municipal d’Ottawa 
Hôtel de ville d’Ottawa,  
110, avenue Laurier Ouest 
Ottawa (Ontario)  K1P 1J1 

 

 
Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 

 
 

Aux termes du paragraphe 30 (2) de la Loi de 1996 sur les élections municipales (LEM), 
je vous fais part de mon intention de prendre un congé sans solde de mon poste 
d’adjoint de conseillère municipale, afin de me présenter aux élections municipales de 
2022 dans le quartier 21 – Rideau-Jock. 

 

Conformément au paragraphe 30 (1) de la LEM, ce congé sans solde prendra effet le 
22 avril 2022. 
 
 

 
 

 
 
 

 

David Brown 

 
 
 
 
 
 
 

 
c. c. : M. Rick O’Connor, greffier municipal 

Caitlin Salter MacDonald, gestionnaire, Services au Conseil municipal et aux 
comités 
Michèle Rochette, gestionnaire, Élections municipales et Services en français  
Kiel Anderson, gestionnaire, Politiques et Activités opérationnelles 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments dévoués. 


